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Reference : 8068 - TEA/ AS 

Decision 

en la cause 

Fondation Aengeli 

Departement federal de l'interieur DFI 

Secretariat general SG-DFI 
Surveillance federale des fondations ASF 

Prise en charge de la surveillance de la fondation 

A. Conformement a l'acte authentique du 17.04.2020 et a !'inscription du 23.04.2020 au re
gistre du commerce du canton de Lucerne (publie dans la Feuille officielle suisse du com
merce n° 081 du 28.04.2020), une fondation au sens des art. 80 ss CC a ete constituee 
sous le nom de Fondation Aengeli, dont le siege est a Lucerne. 

Le but de la fondation est le suivant : 

La fondation a pour but la bienfaisance et l'utilite publique au niveau mondial, avec pour 
objectifs un developpement durable et !'aide a s'aider soi-meme « help to help yourself», 
dans les domaines de la culture et des questions sociales, de l'ethique ainsi que du sport 
et de la sante. La fondation est neutre sur le plan politique et confessionnel. 

Dans les domaines d'activite, la fondation a pour but d'aider les mecenes a realiser leurs 
ambitions philanthropiques par des solutions simples et personnelles. Outre ses propres 
projets de promotion du bien commun, la fondation sert de plate-forme aux mecenes ou 
aux familles qui creent leur propre fonds protege et veulent ainsi mettre en oouvre leurs 
propres projets d'utilite publique sous les auspices et la coordination de la fondation, sans 
devoir mettre en place leur propre fondation. L'experience et le savoir-faire de la fonda
tion et de son equipe permettent de trouver des solutions adaptees aux ambitions philan
thropiques de nos donateurs et de leur succession. 

Dans le domaine de la culture et des questions sociales, la fondation se concentre sur la 
promotion de la jeunesse ainsi que sur le soutien aux jeunes dans les domaines de la 
musique et de la culture et, en tant que theme principal, sur la famille, avec l'objectif 
« ready for a family » visant toutes les classes d'age de notre societe qui ont affaire a la 
formation, au developpement et au soutien a la famille et qui y sont confrontees. 

Dans le domaine de l'eth ique, la fondation se concentre sur la formation et la sauvegarde 
des valeurs fondamentales de notre societe et de notre culture, independamment de 
!'orientation religieuse. 



Dans le domaine du sport et de la sante, la fondation soutient des projets qui contribuent 
a soutenir les objectifs relevant des deux autres domaines et qui participent au maintien 
de la sante et au developpement de mesures de promotion de la sante, jusqu'a la re
cherche et au developpement dans le domaine de la sante. 

Les trois domaines d'activites d'utilite publique fondent la vie de la fondation. 

La fondation est active sur le plan national et international dans le cadre des buts fixes et 
de ses dispositions reg lementaires. 

La fondation ne poursuit aucun but lucratif et ne cherche pas a realiser de benefices. 

Une modification du but par l'autorite de surveillance competente, sur requete du fonda
teur, en application de l'art. 86a, al. 1 CC, demeure reservee. 

Le conseil de fondation peut fixer les details de la concretisation du but dans un regle
ment. 

B. Selon l'art. 84 CC, les fondations sont soumises a la surveillance de la corporation pu
blique (Confederation, canton, commune) dont elles relevent par leur but. Les fondations 
a but national ou international sont soumises a la surveillance de la Confederation. 

La fondation revetant une importance internationale en raison de son but, la surveillance 
de la Confederation exercee par le Departement federal de l'interieur, le Secretariat ge
neral, l'Autorite federale de surveillance des fondations (ci-apres l'ASF) est justifiee. 

C. Un capital initial de Fr. 1 '000'000.-- a ete affecte a la poursuite de ce but. 

D. Chaque reglement et ses modifications doivent etre soumis a l'examen de l'ASF. 

Les modifications futures de la composition des organes ou du droit de signature selon 
l'art. 938b CO doivent etre annoncees sans retard a l'office du registre du commerce 
competent et a l'ASF. II en va de meme pour les eventuels changements d'adresse de la 
fondation (art. 937 CO, art. 117 de l'ordonnance sur le registre du commerce ORC [RS 
221.411 ]). 

E. Les emoluments pen;:us pour la presente decision se fondent sur l'art. 3 de l'ordonnance 
du 19 novembre 2014 sur les emoluments per9us par l'autorite federale de surveillance 
des fondations (RS 172.041.18). 

Par ces motifs, 

le Departement federal de l'interieur 

decide: 

1. La Fondation Aengeli est soumise a la surveillance de la Confederation. 
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2. L'office du registre du commerce du canton de Lucerne est charge de proceder aux ins
criptions necessaires. 

3 . a) Le conseil de fondation est tenu de remettre a l'Autorite federale de surveillance des 
fondations, dans les six mois qui suivent la cloture de l'exercice, le rapport annuel (un 
exemplaire), comprenant: 

le rapport d'activite ; 

les comptes annuels (bilan, compte de resultat et annexe) signes conformement 
a l'art. 958 , al. 3 co ; 
le rapport de l'organe de revision ; 

le proces-verbal complet et signe de la seance du conseil de fondation concernant 
!'approbation des comptes annuels et du rapport d'activite. 

b) Les reglements et leurs modifications doivent etre soumis a l'Autorite federale de sur
veillance des fondations pour examen. 

c) Les modifications futures de la composition des organes de la fondation ou du droit 
de signature doivent etre annoncees sans retard a !'office du registre du commerce 
competent et a l'Autorite federale de surveillance des fondations conformement a 
l'art. 938b CO. Les modifications de l'adresse de la fondation doivent etre annoncees 
a !'office du registre du commerce competent et a l'Autorite federale de surveillance 
des fondations (art. 937 CO, art . 117 ORC). 

d) Tous les documents doivent etre presentes dans une langue officielle (a !'exception 
des comptes annuels, art. 958d , al. 4 CO) . 

4. Les emoluments de Fr. 1 '000.-- sont a la charge de la fondation et doivent etre payes 
dans les 30 jours au moyen du bulletin de versement figurant sur la facture jointe. 

5. A notifier a (par courrier recommande, avec facture) : 

Fondation Aengeli, Matthofstrand 8, 6005 Lucerne 

6. A communiquer a : 
- Office du registre du commerce du canton de Lucerne (apres l'entree en force) 

- Service des contributions du canton de Lucerne 

[Signature] 

Helena Antonio 
Responsable de l'Autorite federale de surveillance des fondations 

Annexe : Facture 

Indication des voies de droit 
La presente decision peut faire l'objet d'un recou rs aupres du Tribunal admin istratif federal, 
Case postale, 9023 Saint-Gall, dans un delai de 30 jours a compter de sa notification au conseil 
de fondation. 

Le memoire de recou rs indique les conclusions , motifs et moyens de preuve et porte la signa
ture du recourant (ou de la recourante) ou de son mandataire ; la decision attaque et les pieces 
invoquees comme moyens de preuve doivent etre jointes (art. 52 de la loi federale du 20 de
cembre 1968 sur la procedure administrative ; RS 172.021 ). 
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LEGALISATION 

Michelle Oswald, notaire du canton de Berne (Suisse), 
inscrite au registre des notaires du canton de Berne, avec Etude a Berne et Berthoud, 

certifie : 

La signature qui precedent a ete apposee au nom de la lawtank ag (lawtank sa), avec siege 
a Berne, Suisse (CHE-101.086.424), 

par Madame Isabelle Schiirmann, originaire de Dagmersellen LU (Suisse), domiciliee a 
Fribourg (Suisse), 

qui est autorisee a representer la lawtank ag (lawtank sa) par sa procuration individuelle. 

Ainsi fait et passe a Berne, en l'Etude de la notaire, le premier juillet deux mille vingt. 

1 juillet 2020 

La notaire: 

APOSTILLE 
(Convention de La Haye du 5 octobre 1961) 

1. Etat: Confederation Suisse, Canton de Berne 
Cet acte official 

2. est signe par ....... _"./1011-e/ le. .. _, .. Os 429/d ............................... .. 

3. en sa qualite de .................... //0-h_., ~ ...................................................... .. .. Emolument: CH F ;-1;:" _ 
4. est muni du sceau / timbre de ................... As .f-a_ n 'a.r . ol.. Li ...... .. . 

. ca~'77 .... de. .... & ,ne- ..................................................................... . 
Certifie exact 

Rose Zaugg-Gi r8· le ........ C?.l/..<?..7.J...20 b. ....... .. 
7. par ........................................................................................................................................ .. 

5. a Berne 

onctionnaire de la Chancellerie d'Etat du canton de Berne 

----,--c,'f. numero: ......................................... 6 f 2,r ...................................................... . 
. ~a I t imbre 10. S1 nat ure 
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